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bioMérieux SA 
Comité social et économique central 
 
De : Benoît BOULANGER – Secrétaire 
 
À : 

- M. Denis BROSSARD, Mme Chloé CONIGLIO 

Copie(s) : 
- Mesdames et Messieurs les élus du Comité social et économique 

central 
- Mesdames et Messieurs les secrétaires des comités sociaux et 

économiques 
 

INFORMATION-CONSULTATION 
« Bilan social 2025 consolidé » 

AVIS DU COMITÉ SOCIAL & ÉCONOMIQUE CENTRAL 
 
Le vendredi 24 avril 2026, 
 
Le Comité social et économique central a été informé et consulté le vendredi 
03 avril 2026 sur le « bilan social 2025 consolidé ». Le bilan social 2025 
consolidé a été présenté par Mme Carole JUGNET (les documents 
correspondants ayant été transmis aux élus le vendredi 20 mars 2026). 
 
Les élus rappellent que, lors 
de l’année 2025, ils ont fait 
recours à une expertise pour 
préparer la négociation sur 
l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes. 
Cette expertise a été confiée 
au cabinet SYNDEX. 
 
 
 
 
 
 
 
Note : 

- Pour une facilité de lecture, le masculin est utilisé dans cet avis. Cela ne 
présume aucunement une prééminence du masculin sur le féminin. 
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Les élues du CSE central souhaitent souligner que l’ensemble des bilans 
sociaux 2025 (pour les 5 établissements ou consolidé) ainsi que le rapport 
annuel 2025 sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ont 
été transmis aux dates fixées malgré la situation conjoncturelle des 
Ressources Humaines impactée par des projets structurants, importants. Et 
impactées directement l’ensemble de ses membres (projet de réorganisation 
des Ressources Humaines SHAPE). 
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En tout état de cause, les éléments 
transmis pour l’année 2025 marquent une 
VRAIE rupture dans la possibilité de 
réaliser des analyses sur le moyen et le 
long terme. 
 
En effet, le projet JOB ARCHITECTURE, 
qui est l’implémentation d’une nouvelle 
classification dans l’entreprise (voir la 
figure 2), ne permet pas de « relier » les 
données relatives à la classification des 
salariés avec les informations des années 
précédentes qui s’appuyaient sur une 
autre classification interne mais qui avait 
un lien direct avec la classification 
conventionnelle (voir la figure 1.). 
 
 
 
 

 
Figure 2 - Nouvelle classification bioMérieux (sans lien avec la classification conventionnelle) 

 
Les élus demandent à l’entreprise que l’ensemble des bilans sociaux, 
rapports annuels sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes (et autres) soient basés sur la classification conventionnelle. 

 

Figure 1 – Classifications (conventionnelle et jusqu’en 
septembre 2025 pour bioMérieux) 
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Les élus rappellent le cadre légal de cette consultation. Ces éléments se 
retrouveront dans la conclusion de cet avis. 
 

 
Bien que l’avis du bilan social consolidé, objet de ce document, ne soit pas la 
simple addition des avis des établissements de l’entreprise, il ne peut en être 
déconnecté. 
Les avis des établissements sont les suivants : 

- Établissement du Grand Marcy : AVIS DÉFAVORABLE à la majorité ; 
- Établissement de Craponne : AVIS DÉFAVORABLE à l’unanimité ; 
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- Établissement des sites de La Balme-les-Grottes & Saint-Vulbas (IDC) : 
AVIS DÉFAVORABLE ; 

- Établissement des sites de Grenoble & Verniolle : AVIS FAVORABLE 
avec 6 réserves & 2 défavorables ; 

- Établissement des sites de Combourg & Ker Lann : établissement de 
moins de 300 salariés. 

 

 
Ainsi que le montre l’analyse ci-dessus, la mise en place de la nouvelle 
architecture des emplois (en septembre 2025), un frein a été activé concernant 
les promotions. 
 
Globalement, lors du dernier trimestre 2025, le nombre de promotions a été 
divisé par trois. Cela est-il bien en ligne avec les besoins de l’entreprise ? 
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Figure 3 

L’analyse ci-dessus montre, depuis l’année 2009 et pour chaque (anciens) 
niveaux internes (16 pour le premier niveau d’ouvrier/employé à 1 pour le plus 
haut niveau de cadre) plusieurs informations : 

- La prééminence des femmes au niveau 15 ; 
- La prééminence des hommes au niveau 14 ; 
- La prééminence des femmes dans les niveaux 13 à 9 ; 
- Le net progrès de la proportion de femmes pour le niveau 6 ; 
- Des progrès de la proportion de femmes du niveau 5 à 1 s’amenuisant 

en se rapprochant du niveau le plus élevé. 
 
Il faut noter que l’accord d’entreprise relatif à l’égalité professionnelle, la 
diversité & l’inclusion 2012-2022-2023 portait l’objectif d’au-moins 40% de 
femmes à partir du niveau 6 avec un taux pour 2025 de 46%. 

 
Cependant, comme le montre la figure 3, la proportion de femme peine à 
s’améliorer sur les plus hauts niveaux de l’entreprise. 
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Figure 4 

 

 
Figure 5 

 
Les figures 4 & 5 montrent la difficulté rencontrée par les représentants des 
salariés pour mener une analyse pertinente pour l’ensemble des éléments liés 
à la classification. 
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Les élus demandent à l’entreprise que ce point fasse l’objet d’une attention 
toute particulière dans le cadre de cette instance ainsi qu’au niveau de la 
Commission technique de classification. 

 

 
Les élus sont préoccupés par l’augmentation du nombre de maladies 
déclarées sur les quatre dernières années. 
 
Cette augmentation est issue des trois établissements du Grand Marcy, de 
Craponne et de Combourg & Ker Lann. 
 

Les élus demandent à l’entreprise quelle est sa vision de ce sujet et quel 
est le plan d’actions correspondant. 
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Les deux diapositives ci-dessus reprennent les éléments du rapport SYNDEX 
en vue de préparer la négociation sur l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. 
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Cette diapositive indique clairement là où des efforts sont à mener dans le but 
d’annuler les écarts de salaire entre les femmes et les hommes. 
 
Les élus rappellent, qu’au-delà des écarts de salaires entre les femmes et les 
hommes, il reste à explorer d’autres écarts tels qu’entre sites, entre filières 
professionnelles, au niveau de l’impact (défavorable) du MBO pour les femmes 
ainsi que de l’accidentologie. 
 

En tout état de 
cause, les élus du 
Comité social et 
économique central 
ne sauraient trop 
recommander à 
toutes les parties 
prenantes de lire et 
relire le rapport 
SYNDEX.  
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Les élus relèvent que si les taux de fréquence sont maîtrisés pour quatre 
établissements (Grand Marcy, Craponne, La Balme-le-Grottes & Saint-Vulbas 
ainsi que Grenoble & Verniolle), l’établissement des sites de Combourg & Ker 
Lann est toujours à la peine. 
 

Les élus demandent à l’entreprise de présenter sa stratégie en matière de 
santé et sécurité, physique et mentale, de l’ensemble des salariés. 
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Les élus sont préoccupés par l’augmentation constante du nombre d’accidents 
de trajet passé (globalement) de quatre pour 1 000 salariés par an en 2010 à 
douze pour 1 000 salariés par an en 2025. 
 

Les élus demandent à l’entreprise quelle est sa stratégie concernant les 
accidents de trajet. 

 

 
Le graphique du haut de la diapositive ci-dessus montre que les 
ouvriers/employés bénéficient d’environs quinze heures de formations, les 
techniciens et agents de maîtrise vingt et les cadres vingt-sept environ. 
 
Le graphique dessous montre que la répartition des heures de formation est 
en défaveur des ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise par 
rapport aux cadres. 
 
Par exemple, les cadres qui représentent 60% des salariés de l’entreprise, 
bénéficient de 66% du volume total des heures de formation. 
 
A l’inverse, les ouvriers/employés qui représentent 12% des salariés de 
l’entreprise bénéficient de 9% du volume total des heures de formation. 
 
Cet état questionne le maintien (voire l’amélioration) de l’employabilité des 
salariés et plus particulièrement les ouvriers et employés. 
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Dans la suite de la diapositive précédente, une analyse poussée des éléments 
relatifs à la formation serait pertinent. 
 
CONCLUSION 

 
 

Les élus du Comité social et économique central soulignent les éléments 
suivants qui sont nécessaires pour l’élaboration d’un avis éclairé : 
 Les conséquences environnementales de l'activité de l'entreprise ; 
 La politique sociale de l’entreprise ; 
 Les éléments de qualification du télétravail ; 
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 La prévention primaire en santé mentale ; 
 L’analyse genrée des risques professionnels ; 
 Les indicateurs genrés caractérisant l’accidentologie ; 
 L’évaluation et le suivi régulier de la charge de travail ; 
 Les informations permettant d’apprécier réellement l’absentéisme ; 
 Les tableaux des maladies professionnelles (et les secteurs) ; 
 L’utilisation de la classification conventionnelle. 
 
Il est demandé à l’entreprise une mise à plat des données transmises 
à l’occasion des bilans sociaux (avec un effet dès les bilans sociaux 
2026). 

 
Les élus du Comité social et économique central encouragent 
l’entreprise à ouvrir, dès maintenant, un dialogue avec les instances 
représentatives du personnel au sujet des informations des bilans 
sociaux. Il en va d’une meilleure compréhension à la fois de « là où il faut 
agir » ainsi que de « là où la situation s’améliore ». 
 
En conséquence des éléments présentés ci-dessus, les élus du Comité 
social et économique central émettent un avis défavorable sur le « bilan 
social 2025 consolidé » telle que présenté lors de la réunion ordinaire du 
03 avril 2026. 
 
Benoît BOULANGER 
Secrétaire du Comité social et économique central 


